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L’assurance Bris de machine 
 

 

 Chargés de clientèle Professionnel et Entreprise, et Responsable 
d’agence dans le cadre de l’habilitation 

 

 

 Identifier le matériel ou le goulot d’étranglement de la production. 

 Rapporter à cet élément un chiffre d’affaire/Jour. 

 Définir les garanties nécessaires. 

 

 Fiche module MULTI-PRO et Analyse financière des entreprises. 
 

 

CIBLER LES GARANTIES POSSIBLES  

 Bris en exploitation, 

 Incendie, 

 Vol. 

 Vandalisme, 

 Opération de transport. 

DEFINIR LES MONTANTS ET DUREES DE GARANTIES PE. 

JUGER DE LA PRISE DE RISQUES DE L’ENTREPRENEUR. 


